
Direction  de  la  Propre t é  et  de  l’Eau

202 5  DPE  39   Approba tion  de  la  révision  du  zonage  pluvial  de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  dotée  en  2018  d’un  zonage  pluvial,  intégré  au  plan
ParisPluie,  en  applica tion  de  l’article  L.  2224- 10  du  code  général  des  collectivités
terri toriales.

L’ambition  de  ce  zonage  pluvial  est  de  transform e r  Paris,  ville  historique m e n t
minéra le  et  imperm é a ble ,  en  replaçan t  l’eau  au  cœur  de  l’espace  urbain,  en
renouan t  avec  le  cycle  natur el  de  l’eau  et  en  réduisan t  les  volumes  d’eau  de  pluie
évacués  par  les  égouts.
Plus  encore ,  il  vise  à  change r  le  regard  porté  sur  les  eaux  de  pluie  pour  les
considére r  moins  comme  une  contrain te  technique  que  comme  une  ressource
écologique  et  urbaine ,  et  un  levier  d’action  essen tiel  de  la  stra t égie  d’adapt a t ion
de  la  ville  au  dérègle m e n t  climatique.

Le  plan  ParisPluie  promeut  ainsi  la  gestion  à  la  source  des  eaux  pluviales,  qui  vise
à  désimper m é a b ilise r  les  sols  et  à  valorise r  les  eaux  de  pluie  dans  chaque  projet  de
const ruc t ion  et  d’aména g e m e n t .  Cela  consiste  par  exemple  à  les  diriger  vers  des
espaces  végétalisés ,  à  les  infiltre r  au  plus  près  de  l’endroit  où  elles  tombent ,  ou
encore  à  les  récupé r e r  pour  les  utiliser  à  la  place  de  l’eau  potable.

Cette  démarch e  contribue  à  plusieurs  titres  à  notre  adapta t ion  au  dérèglem e n t
climatique  et  à  l’améliora t ion  du  cadre  de  vie.

En  premier  lieu,  en  réduisan t  les  appor t s  d’eaux  pluviales  au  réseau
d’assainisse m e n t  unitaire ,  elle  par ticipe  à  prévenir  le  risque  d’engorge m e n t  et  de
déborde m e n t  de  ce  réseau  sur  les  espaces  publics,  notamm e n t  en  cas  de  pluies
intenses .  Elle  contribue  égaleme n t  à  limiter  les  rejets  polluan ts  vers  la  Seine,  et
ainsi  à  une  meilleure  qualité  de  l’eau  et  à  la  baignabili té  du  fleuve.

La  gestion  à  la  source  des  eaux  pluviales  contribue  égalemen t  à  la  préserva t ion  de
la  ressource  en  eau  et  à  la  sobrié té  hydrique  du  terri toi re ,  en  perme t t a n t
l’alimenta t ion  en  eau  des  sols  et  des  nappes  phréa t iques  et  en  réduisan t  les
besoins  d’adduc tion  en  eau  pour  l’arrosage  des  espaces  verts ,  en  cohérenc e  avec



le  plan  de  sobriét é  en  eau  adopté  par  le  Conseil  de  Paris  le  10  octobre  2024  et  qui
se  donne  comme  ambition  d’économiser  10  %  d’eau  potable  et  20  %  d’eau  non
potable  à  l’horizon  2030.  

Enfin,  les  aména ge m e n t s  végétalisés  géran t  les  eaux  pluviales  atténuen t  l’effet
d’îlot  de  chaleur  urbain  – ce  qui  est  un  enjeu  majeur  pour  mainteni r  la  ville  vivable,
comme  nous  l’a  rappelé  la  vague  de  chaleur  survenue  au  début  de  cet  été  – et
favorisen t  la  biodiversi té .  Le  plan  ParisPluie  est  ainsi  en  cohérenc e  avec  le  plan
Climat,  qui  fixe  comme  objectif  d’atteind re  40%  du  terri toire  non  imperm é a b ilisé
d’ici  2050,  et  avec  le  Plan  local  d'urba nis m e  bioclimatique  (PLUb),  ainsi  qu’avec  la
strat égie  de  Résilience  et  le  plan  Biodiversi t é  récem m e n t  adoptés  par  le  Conseil  de
Paris.  

Cette  évolution  des  pratiques  vers  une  gestion  des  eaux  pluviales  plus  vertueus e
concerne  aussi  bien  les  projets  privés  que  l’aménag e m e n t  des  espaces  publics   :
elle  fait  partie  intégran t e  du  progra m m e  Embellir  votre  quar t ie r ,  des
aménag e m e n t s  des  Rues  aux  enfants  et  des  cours  Oasis,  ou  encore  de  projets
d’envergu r e  de  réinvention  des  grandes  places  parisiennes .

Les  principales  évolutions  du  zonage  pluvial  

Depuis  2018,  des  documen t s  réglemen t a i r e s  et  de  planifica tion  extra  municipaux
ont  évolué,  en  particulier  le  Schéma  direc teu r  d’aménag e m e n t  et  de  gestion  des
eaux  (SDAGE)  du  bassin  Seine- Normandie ,  ainsi  que  les  Schém as  d’aménag e m e n t
et  de  gestion  de  l’eau  (SAGE)  Bièvre  et  Marne  Confluence .  Ainsi,  il  est  nécessai re
de  faire  évoluer  le  zonage  pluvial  parisien  pour  le  mett re  en  cohére nc e  avec  le
cadre  régleme n t a i r e  actuel.

De  plus,  après  six  ans  d’applica t ion,  la  démarc he  de  retours  d’expérience  menée
auprès  des  porteur s  de  projets  et  des  services  chargés  de  leur  instruct ion  metten t
en  évidence  l’enjeu  de  simplifier  le  zonage  pluvial  pour  améliore r  sa  lisibilité  et  son
appropria t ion  par  les  concep te u r s  et  facilite r  la  bonne  prise  en  compte  de  la
gestion  des  eaux  pluviales  dans  tous  les  projets  d’aménag e m e n t  et  de  const ruc t ion.

La  principale  évolution  proposée  consiste ,  en  cohérenc e  avec  les  documen t s
précités ,  à  uniformise r  les  objectifs  de  gestion  des  pluies  couran te s  dans  Paris
intra- muros,  en  passan t  de  trois  objectifs  distinct s  selon  les  zones  (4,  8  ou  12  mm)
à  un  unique  objectif  de  10  mm  de  pluie  devant  être  gérés  sans  rejet  vers  le  réseau
d’assainisse m e n t .  

Dans  les  bois  de  Boulogne  et  de  Vincennes ,  où  il  y  a  davanta ge  d’oppor tuni t é s
qu’int ra m u ros  en  matière  de  gestion  des  eaux  pluviales,  l’objectif  minimal  passer a
d’une  gestion  à  la  source  d’une  pluie  de  16  mm  à  une  déconnexion  complète ,  c’est-
à-dire  la  gestion  totale  sur  la  parcelle  d’une  pluie  d’occur r enc e  décennale  (48  mm)
avec  interdiction  de  rejet  direc t  au  réseau  d’assainisse m e n t .  

De  plus,  l’actuelle  «  règle  dite  du  pourcen t a g e  »,  qui  perme t  de  rejete r  direc te m e n t
à  l’égoût  les  eaux  pluviales  d’une  partie  d’un  projet,  sera  supprimé e.  Cette
évolution  est  nécessai re  pour  rendre  le  zonage  pluvial  compatible  avec  le  cadre
régleme n t a i re  et  relève  égalem en t  d’un  renforcem e n t  de  l’ambition  du  zonage
pluvial  et  de  sa  lisibilité.
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La  règle  de  stockage  d’une  pluie  décenna le ,  applicable  dans  les  «  zones
hachuré e s  »  de  la  car te  du  zonage  pluvial  (parties  des  13 e ,  14 e ,  18 e ,  19 e  et  20 e

arrondisse m e n t s ) ,  ne  sera  quant  à  elle  pas  modifiée.

Les  cas  par ticulier s,  où  des  contrain t e s  techniques  ou  patrimoniales  limitent  les
possibilités  d’infiltra tion  des  eaux  pluviales,  reste ron t  pris  en  compte .  Des
modalités  de  déroga t ion,  reformulées  et  clarifiées,  sont  prévues  à  cet  effet  dans  le
projet  de  règleme n t  présen t é .  De  plus,  les  contrain t e s  relatives  à  l’état  du  sous- sol
sont  abordé es  dans  une  annexe  au  zonage  pluvial,  afin  de  favorise r  leur
compréhe n sion  et  leur  prise  en  compte  par  les  porteur s  de  projet.

La  simplification  du  zonage  pluvial  se  traduit  égaleme n t  par  une  clarifica tion  du
champ  d’applica t ion  et  des  règles  applicables  aux  opéra tions  d’aména g e m e n t .  

Par  ailleurs,  il  est  proposé  d’introduir e  de  nouvelles  disposi tions  visant  à  cadre r  la
qualité  des  rejets  direct s  d’eaux  pluviales  vers  la  Seine  ou  les  canaux,  à  définir  les
modalités  de  mutualisa t ion  des  eaux  pluviales  entre  plusieurs  acteurs ,  et  enfin  à
limiter  l’emploi  de  cer taines  techniques  considéré e s  comme  non  vertueus e s .
Toutes  ces  dispositions  vont  dans  le  sens  d’une  gestion  des  eaux  pluviales  mieux
intégrée  aux  projets  d’aména g e m e n t .  

Processus  d’élabora t ion  et  de  suivi  du  zonage  pluvial  révisé

Le  projet  de  révision  a  fait  l’objet,  à  l’automne  2024,  d’une  concer t a t ion  impliquan t
l’ensemble  des  direc tions  opéra t ionnelles  de  la  Ville  de  Paris  concerné e s  par
l’applica tion  du  zonage  pluvial.

Il  a  égaleme n t  fait  l’objet,  conformé m e n t  à  la  législation,  d’une  demand e  d’examen
au  cas  par  cas  auprè s  de  la  Mission  régionale  d’autori t é  environne m e n t a l e  d’Île- de-
France ,  qui  a  conclu  le  7  mai  2025  à  l’absence  de  nécessi t é  d’une  évalua tion
environne m e n t a l e .

Une  enquê te  publique  s’est  ensuite  tenue  du  12  au  27  juin  2025.  Le  rappor t
d’enquê te  annexé  à  la  présen t e  délibér a t ion  présen te  l’ensemble  des  observa tions
du  public,  des  questions  formulées  par  la  commissai r e  enquê t r ice  et  des  répons es
appor t ée s  par  la  Ville.
 
La  commissai re  enquê t r ice  a  rendu  ses  conclusions  motivées  le  28  juillet  2025  ;
elle  a  émis  un  avis  favorable  et  sans  rése rve  au  projet,  assor t i  de  six
recomm a n d a t ions .  Trois  de  ces  recomm a n d a t ions  ont  donné  lieu  à  des
modifications  du  projet  de  révision,  présen té e s  dans  la  note  de  synthèse  annexée  à
la  présen t e  délibéra t ion.  Les  trois  autre s  recom m a n d a t ions  ne  concernen t  pas  le
contenu  du  projet  de  révision,  mais  invitent  la  Ville  à  poursuivre  ses  actions  en
faveur  de  la  gestion  intégrée  des  eaux  pluviales  et  de  ruisselleme n t .   

Il  est  précisé  que  le  zonage  pluvial  et  le  zonage  d’assainisse m e n t  forment  un  même
dossie r  ; c’est  pourquoi,  bien  que  seul  le  zonage  pluvial  évolue,  il vous  est  proposé
de  délibére r  sur  l’ensemble,  sous  la  dénomina tion  «  zonage  d’assainisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris,  intégran t  le  zonage  pluvial  révisé  ».  Ce  dossier  est  consti tué  d’un
règleme n t ,  de  ses  annexes ,  de  la  carte  du  zonage  d’assainissem e n t  et  de  la  car te
du  zonage  pluvial.
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Le  zonage  d’assainisse m e n t  délimite  un  seule  zone  d’assainissem e n t  collectif  pour
l’ensemble  du  terri toire  de  Paris.  Cette  délimita t ion  et  la  règle  associée  n’évoluen t
pas  ;  seules  des  modifica tions  de  forme  ont  été  appor t é e s  pour  améliore r  la
lisibilité  des  documen t s .   

Une  fois  approuvé,  le  zonage  révisé  entre r a  en  vigueur  au  1 er  janvier  2026.  Il  sera
alors  opposable  aux  tiers  et  constitue r a  une  annexe  du  Plan  local  d’urbanism e
bioclimatique.  Il  s’applique r a ,  comme  le  zonage  actuel,  aux  projets  de  const ruc t ion
nouvelle,  d’extension,  de  suréléva t ion  ou  de  rest ruc t u r a t ion  lourde  d’une
const ruc t ion  existant e  (à  par ti r  d’une  surface  de  20  m²),  ainsi  que  d’aménag e m e n t
ou  de  réamén a g e m e n t  d’espace  non  bâti  (à  par ti r  d’une  surface  de  1  000  m²).

Comme  c’est  le  cas  depuis  2018,  la  révision  du  zonage  pluvial  sera  accompa g n é e
d’un  ensemble  d’actions  de  communica t ion,  de  sensibilisa tion  et  d’animation
terri toriale  visant  à  favorise r  son  approp ria t ion,  dont  l’actualisa t ion  du  guide
d’accomp ag n e m e n t  dédié  aux  professionnels  de  la  const ruc t ion  et  de
l’aménag e m e n t ,  la  poursuite  de  la  formation  des  agents  des  direc tions
opéra t ionnelles  de  la  Ville,  l’appui  technique  aux  porteurs  de  projets  publics  et
privés,  ou  le  déploiemen t  de  suppor t s  d’informa tion  perme t t a n t  d’explique r  au
grand  public  la  fonction  et  l’utilité  des  aménag e m e n t s  de  gestion  des  eaux
pluviales  réalisés  en  ville.  

Ainsi,  il  vous  est  proposé  d’approuve r  la  révision  du  zonage  d’assainissem e n t  des
eaux  usées  et  zonage  pluvial  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DPE  39  Approba tion  de  la  révision  du  zonage  pluvial  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.  2121-
29,  L.  2131- 1,  L.  2131- 2,  R.  2131- 1,  L.  2511- 1  et  suivants,  L.  2224- 10  et  R.  2224- 6
et  suivants  ; 

Vu  le  code  de  l’environne m e n t ,  notam m e n t  ses  articles  L. 122- 4,  L. 122- 9,  R.122- 17
à  R.  122- 21,  L.  123 -1  à  L. 123- 18  et  R.  123- 1  à  R.  123- 24  ;

Vu  le  code  de  la  santé  publique  ; 

Vu  le  code  de  l’urbanism e  ;

Vu  le  schéma  direc teu r  d’aménag e m e n t  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2022- 2027
du  bassin  de  la  Seine  et  des  cours  d’eaux  côtiers  normands ,  adopté  par  arrê t é  du
préfe t  coordonna t e u r  du  bassin  Seine- Norman die  du  23  mars  2022  ;

Vu  le  plan  de  gestion  des  risques  d’inonda tion  (PGRI)  du  bassin  Seine- Norma ndie ,
approuvé  par  arrê t é  du  préfet  coordonna t e u r  du  bassin  Seine- Normandie  du  3
mars  2022  ;

Vu  le  plan  de  préven tion  des  risques  d’inonda tion  (PPRI)  de  Paris,  approuvé  par
arrê t é  du  Préfet  de  la  Région  d’Île- de- France ,  Préfe t  de  Paris  n°  2007- 109- 1  du  19
avril  2007  ; 

Vu  le  schéma  d’aménag e m e n t  et  de  gestion  de  l’eau  (SAGE)  de  la  Bièvre,  révisé
par  arrê t é  interp r éfec to r a l  n°  2023- 02397  du  4  juillet  2023  ;

Vu  le  schéma  d’aménag e m e n t  et  de  gestion  de  l’eau  (SAGE)  Marne  Confluence ,
approuvé  par  arrê t é  interp r éfec to r a l  n°  2018- 2  du  2  janvier  2018  ;

Vu  le  schéma  direc teu r  d’assainisse m e n t  du  Syndica t  interdép a r t e m e n t a l  pour
l’assainisse m e n t  de  l’agglomér a t ion  parisienne  (SIAAP)  ;

Vu  le  zonage  d’assainisse m e n t  et  le  zonage  pluvial  de  la  Ville  de  Paris  approuvés
par  la  délibér a t ion  2018  DPE  6  des  20,  21  et  22  mars  2018  ;

Vu  le  plan  local  d’urbanism e  bioclimatique  (PLUb)  de  Paris  approuvé  par  la
délibéra t ion  2024  DU  142  des  19,  20,  21  et  22  novembre  2024  ;

Vu  la  décision  de  la  Mission  régionale  d’autori t é  environne m e n t a l e  d’Île- de- France
n°  MRAe  DKIF- 2025- 006  du  7  mai  2025  relative  à  l’absence  de  nécessi t é
d’évalua t ion  environne m e n t a l e  de  la  modifica tion  du  zonage  d’assainisse m e n t  de
Paris,  après  examen  au  cas  par  cas  ;



Vu  la  décision  de  la  Vice- Présiden te  du  Tribunal  adminis t r a t if  de  Paris  du  1 er  avril
2025,  désignan t  la  commissai re  enquê t r ice  chargée  de  procéde r  à  l’enquê te  publique
relative  à  la  mise  à  jour  du  zonage  pluvial  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu l’arrê t é  municipal  en  date  du  19  mai  2025  par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris
a  fixé  les  modalités  de  l’enquê te  publique  ; 

Vu  l’enquê te  publique  qui  s’est  déroulée  du  12  juin  au  27  juin  2025  et  les
contributions  qui  y ont  été  déposées  ;

Vu  le  rappor t  et  les  conclusions  motivées  de  la  commissai re  enquê t r ice  en  date  du
28  juillet  2025  ;

Considéra n t  l’avis  favorable  et  sans  rése rve  de  la  commissai re  enquê t r ice ,  assor ti
de  6  recomm a n d a t ions  ; 

Considéra n t  que  le  projet  de  révision  du  zonage  pluvial  a  été  modifié  pour  tenir
compte  des  recom ma n d a t ions  formulées  par  la  commissai re  enquê t r ice  ainsi  que
pour  tenir  compte  des  observat ions  du  public  ;

Vu  le  projet  de  révision  du  zonage  pluvial  intégré  au  zonage  d’assainissem e n t  de  la
Ville  de  Paris,  figuran t  en  annexe  1  de  la  présen t e  délibéra t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  …………………………….,  par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  lui  demande  d’approuver  la  révision  du  zonage  pluvial  de  la  Ville
de  Paris  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;
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Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  … 2025  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  8 e

commission,

Délibère

Article  1  :  Le  zonage  d’assainissem e n t  de  la  Ville  de  Paris,  intégra n t  d’une  part  le
zonage  relatif  à  l’assainisse m e n t  des  eaux  usées  inchangé  et  d’autre  part  le  zonage
pluvial  révisé,  tel  qu’annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion,  est  approuvé.

Article  2  :  Le  zonage  d’assainisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  intégran t  le  zonage
pluvial  révisé,  ent re r a  en  vigueur  le  1 er  janvier  2026.

Article  3  :  Le  zonage  d’assainisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  intégran t  le  zonage
pluvial  révisé,  sera  applicable  aux  demande s  d'approba tion  d'un  projet  de
valorisa t ion  des  eaux  pluviales  (AVEP),  ainsi  qu'aux  demand es  d'autor isa t ion
d'urbanis m e  telles  que  prévues  par  le  livre  IV  du  code  de  l’urbanism e  et  entran t
dans  le  champ  d'applica tion  du  zonage  pluvial,  déposées  à  compter  du  1 er  janvier
2026.

Article  4  :  Le  zonage  d’assainisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  intégra n t  le  zonage
pluvial  révisé,  sera  annexé  au  plan  local  d’urbanism e  bioclimatique  de  Paris,
conformé m e n t  aux  dispositions  des  articles  R.  151- 51  à  R.  151- 53  du  code  de
l’urbanis me.  

Article  5  :  Les  documen t s  du  zonage  d’assainisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,
intégran t  le  zonage  pluvial  révisé,  ainsi  que  la  décision  de  la  Mission  régionale
d’autori t é  environne m e n t a l e  d’Île- de- France  n°  MRAe  DKIF- 2025- 006  du  7  mai
2025,  seront  tenus  à  la  disposi tion  du  public  auprès  de  la  Direction  de  la  propre t é
et  de  l’eau  de  la  Ville  de  Paris,  Service  technique  de  l’eau  et  de  l’assainisse m e n t ,
27  rue  du  Command e u r ,  75014  Paris,  aux  jours  et  heures  habituels  d’ouver tu r e .
Ces  documen t s  seront  égaleme n t  consultables  sur  le  site  interne t  de  la  Ville  de
Paris.  

Article  6  :  La  présen t e  délibéra t ion  sera  publiée  au  portail  des  publications
adminis t ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.

Article  7  :  La  présen t e  délibéra t ion  sera  transmise  à  Monsieur  le  Préfet  de  la
Région  d’Île- de- France ,  Préfe t  de  Paris,  au  titre  du  contrôle  de  légalité  des  actes
des  collectivités  terri toriales .
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